
participate fully in the debate. Moreover , t hey 
were offered conditions tha l resembled an ulti­
mat um and placed them in a ln miliating position. 
H e did not understand the cor ditions put before 
his Govemment. 

The CHAlllMAN inlerrupted the Albanian 
representative lo point out thü he mus t confine 
himself to answering questions. 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) pr<•test ed against the 
Chairman's a ttit ude. 

The CHA IRMAN stated tha t the terms of the 
invitation cxtcnded to Bulgl,ria and Albania 
were clear, and that the quest on that had heen 
put to t hem a t the beginnin,~ of the meeting 
was also perfecUy clear. 

Mr. Vvsm:-~s.KY (Union of Soviet Socialist 
Hepublics) supported the obse~vations made by 
Mr. Bebler . 

The CHAtRMAN asked for the Committee's 
opinion on the a ttitude he had adopted towards 
the representative of Albania . 

After a vote by show ol hands, the CnAIRMA.N 
sta ted that he was satisfied by the vote of confi­
dence in him, and called on 1he representative 
of Albania. 

Mr. HEBA (Alhania) said he would like fu r ther 
information on the resolution adopted by the 
Committee and asked for a 'vritten lex!:., so 
t h at he might be able t o repl~. 

At the CHAII\MAN's requcsl , .1 list was read of 
mem bers J>roposed for the s ·)ecial Committee 
hy t he United States : Brazil, Mexico, t he Net her­
lands, Poland, Australia, Pakistan, and the 
five pennanent members of the Securi ty Council. 

Mr. Lé>PF.7. (Colomhia) suggested t hat the 
Committee should be compm.ed of the non­
permanent members of the C01: neil. 

The meeting rose at 6.15 p.m. 

SEVENTIETH MEETING 

Held al Lake Success, New York, on Thursday, 
9 Oclober 1947, al 8 p.m. 

Chairman : Mr. J. B~.::cH (Luxembourg). 

17. Continuation of the discussion on 
threats to the polif:ical indepen· 
dence and territorial integrity of 
Greece 

The CHAlm·JAN remindcd the Committcc t hat it 
had to decide upon the membership of the Special 
Commit tee. He drew a tlentio·1 to the sugges­
tions made by th e United Stat(.s and Colombian 
represen tat ives a t the previous meeting. 

Mr. BELT (Cuba) said that his delegat ion could 
not accept Lhc United States proposa i t hat the 
Committee should consisl of n presentativcs of 

débats. De plus, on leur pose des conditions qui 
ont l'allure d'ultima tums et qui les mettent dans 
une position humiliante. Il souligne ensuite qu'il 
ne comprend pas les conditions posées à son 
Gouvernement. 

L e PRÉSIDENT interrompt le représentant de 
l'Albanie pour lui faire remarquer qu'il doit se 
borner à répondre à des questions. 

M. B EBLER (Yougoslavie) proteste contre l'atti­
tude du Président. 

Le PRÉSIDENT déclare que les termes de l'invi­
tation adressée à la B ulgarie et à l'Albanie sonl 
clairs et que la question qui leur a été posée au 
début de cette séance est aussi par faitement 
claire. 

M. VYCHlNSKY (Union des R épubliques socia­
listes soviétiq ues) appuie les remarques de 
M. Bebler. 

Le PRÉSIDENT désire consulter la Commission 
sur l'attitude qu'il a adoptée à l'égard du repré­
sentant de l'Albanie. 

Après un vote à main levée, le PRÉSIDENT se 
déclare satisfait du vote de confiance exprimé 
à son égard, et donne la parole au représentant 
de l'Albanie. 

M. H rmA (Albanie) désirerait être éclairé sur la 
résolution adoptée par la Commission et demande 
un t exte écrit a fi n qu'il soit en mesure d'y 
répondre. 

Le PnÉSIDENT fait donner lecture d'une list e 
des membres proposés par les É tats-Unis pour 
faire partie de la Commission spéciale : Brésil, 
Mexique, Pays-Bas, P ologne, Aust ralie, Pakistan, 
et les cinq membres permanents du Conseil de 
sécurité. 

M. LaPEz (Colombie) suggère que la Commission 
soit composée des membres non permanents du 
Conseil. 

La séance est levée à 18 h. 15 

SOIXANTE-DIXI~ME SÉANCE 

Tenue à Lake Success, New-Y ork, 
le jeudi 9 octobre 1947, à 15 heures. 

Président: M. J. BECH (Luxembourg). 

17. Suite de la discussion sur les 
menaces contre l'indépendance 
politique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce 

Le PnÉSlDEl'\'T rappelle aux membres de la 
Commission qu'ils doivent décider de la com po­
sition de la Commission spéciale. TI attire leur 
attention sur les suggestions faites à la séance 
précédente par les représentants des États-Unis 
et de la Colombie. 

M. B EL 'l' (Cuba) d it que sa déléga tion ne peut 
pas accepter la proposition des E:ta ts-Unis selon 
laquelle la Commission se composerait de repré-
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Governments including the permanent memhers 
of the Security Council. He saw no reason why 
the latter should be represented upon aU commit­
tees of the United Nations, and, since the principal 
aim was impartiality, he proposed that the 
Committee should consist of individuals chosen 
by the Secretary-General from a list submitted 
by the First Committee. He circulated an addi­
tional proposai to the efiect that none of those 
individuals shoulcl be nationals of the countries 
involved in the dispute (document A/C.1 /209). 

1\<lr. STOLK (Venezuela) recalled that a similar 
discussion on membership had occurred in relation 
to the Special Committee for Palestine, wh en sorne 
representatives had argued in favour of the 
inclusion of the Great Powers on the grounds that 
the Charter gave them the primary responsibility 
for the maintenance of peace and security, and 
because of the importance of obtaining their 
co-operation. Otber representatives had argued 
fJr their exclusion in order to ensure impartiality. 
However, the Palestine Committee's task had 
been merely to make a factual study of conditions, 
whereas the proposcd Committee's responsibility 
for conciliation gave it a predominantly political 
cbaracter. In view of the charges, in his opinion 
unjustified, which had been made against the 
Security Council's Commission, it might be unde­
sirable to include the permanent memhers of the 
Security Council. He was uncertain what woulcl 
be the most satisfactory procedure, and asked for 
the views of othcr delegations. 

He regretted the heat of the preceding discus­
sions, which had to sorne extent been responsible 
for the Committee's decision to recommend the 
establishment of t he Special Committee without 
giving full consideration to the various concilia­
tory proposais thal had been made. He wondered 
whether it was stiJl possible to consider sorne of 
these suggestions. 

Mr. Stolk was gratified to notice the conciliatory 
eiTorts of the United States and Belgian repre­
sentatives, who had to sorne extent endeavoured 
to harmonize the apparently contradictory points 
of view expressed in the Committee. He hoped 
that the majority of the Special Committee would 
follow that example and seek the collaboration 
and co-operation of Greece's neighbours. Their 
aim should be the establishment ôf harmonious 
relations between the four parties to the dispute. 

~1r. DE LA CoLINA (Mexico) supported the 
Venezuelan representative's suggest ion that the 
memhers of the Special Committee should he 
electcd ou their individual merits. 

~1r. JoHNSO:'\ (United States of America), 
rèplying to the representatives of Cuba and 
Venezuela, said that his delegation had included 
the flve permanent members of the Security 
Council in its list because unanimity among them 
was essential if a lasting solution was to be 
achieved. A further reason had been its desire 
to convince the USSR that the United States harl 

sentants de gouvernements, panni lesquels se 
trouveraient les membres permanents du Conseil 
de sécurité. Il ne voit aucune raison pour que ces 
derniers soient représentés à toutes les commissions 
des Nations Unies et, puisqu'on recherche avant 
tout l'impartialité, il propose que la Commission 
soit composée de personnes choisies par le 
Secrétaire général sur une liste que soumettrait 
la Première Commission. Il fait distribuer une 
proposition supplémentaire aux termes de laquelle 
aucune de ces personnes ne pourrait appartenir 
à un des pays mêlés au difiérend (document 
AJC. t /209). 

M. STOLK (Venezuela) rappelle qu'une dis­
cussion analogue, portant sui la participation aux 
commissions, s'était élevée à propos de la Com­
mission spéciale d'enquête pour la Palestine ; 
certains membres avaient parlé en faveur de la 
désignation des grandes Puissances, pour ce motif 
que la Charte fait reposer sur elles la responsabilité 
principale du maintien de la paix et de la sécurité 
et en raison de l'importance qu'il y a à obtenir 
leur collaboration. D'autres représentants a,·a;ent 
été d'avis de les écarter, afin d'assurer à la Com­
mission un caractère impartial. Or, la tâche 
de la Commission pour la Palestine consistait 
uniquement à examiner J'état de choses, tandis 
que l·e rôle d'organe de conciliation dévolu à la 
Commission envisagée lui donne un caractère 
principalement politique. Étant donné les accu­
sations, injustifiées à son avis, qui ont été portées 
contre la Commission du Conseil de sécurité, il 
pourrait ne pas être indiqué de faire appel aux 
membres permanents du Conseil de sécurité. Il 
ne voit pas bien quelle serait la procédure la plus 
satisfaisante et demande à connaître l'opinion 
des autres délégations. 

Il regrette le ton âpre des discussions précé­
dentes auquel, dans une certaine mesure, est due 
la décision qu'a prise la Commission de recom­
mander la création de la Commission spéciale sans 
avoir examiné à fond les diverses propositions 
conciliatoires qui ont été faites. Il se demande s'il 
est encore possible d'examiner certaines de ces 
suggestions. 

M. Stolk est heureux de constater les tentatives 
de conciliation faites par les représentants des 
États-Unis et de la Belgique qui, dans une certaine 
mesure, se sont efiorcés de mettre en harmonie 
les points de vue, apparemment contradictoires, 
qui ont été exprimés devant la Commission. 1l 
espère que la majorité de la Commission spéciale 
suivra cet exemple et recherchera la collaboration 
et la coopération des voisins de la Grèce. Leur 
but doit être l'établissement de bonnes relations 
entre les quatre parties au différend. 

M. DE LA CouNA (Mexique) pense, comme l'a 
indiqué le représentant du Venezuela, que les 
membres de la Commission spéciale doivent être 
choisis pour eux-mêmes. 

M. JoHNSON (États-Unis d'Amérique), ré­
pondant aux représentants de Cuba et du Vene­
zuela, déclare que, si sa délégation a fait figurer 
dans sa liste les cinq membres permanents du 
Conseil de sécurité, c'est parce que l'unanimité 
entre eux est indispensable si l'on veut aboutir 
à une solution durable. Sa proposition est dictée 
aussi par le désir de convaincre l'URSS que les 
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no ulterior interests in Greece, by gtvmg the 
USSR member full freedom to ohservc conditions. 

l-Ie considered thal it was nut appropriate to 
make a comparison with the Special Committee 
for Palestine, for the questions involved were 
entirely dilierent. The Palestin~ problem was of 
ancient origin, and it had been cleemed necessary 
to have a committee composed of representatives 
of States not directly interest!d. The Balkan 
question, however, was more < ontroversial and 
primarily political, and the United States delega­
t ion felt that lhe vilally important issues which 
might arise neeessitated the pa!-ticipation of the 
permanent members. The oth•!r countries sug­
gested by his delegation had been included on t he 
basis of the diJierences of tlteir geographical 
position and political systems in order thal the 
Committce should be givcn a baJanced composi­
tion. 

Mr. V'vSHJNSt<Y (Union of Soviet Socialist 
Republics) said that he had alr eady stated his 
Goverrunent's attitude to the Special Committee, 
which had been established in violation of the rules 
of procedure. To a void any p )Ssible misunder­
standing, he added that the tnrms of reference 
given to tlle Special Commillee were incompatible 
with the principle of sovereign equality and the 
principles contained in the Ct arter. For that 
reason his delegation could no : a pp rove of the 
Committee and could nol participate in the 
election of its memben. 

His Government was wcll awa··e of the neeessity 
for negotiation in international conferences but 
considered that the proposai wh.ich bad been 
adopted was the rcsull of unprecedented bar­
gaining with pressure. 

The decision failed to eslablü h the identity of 
the truc culprits responsible for the situation in 
Greece, nor had it shown what States were 
responsible for the tense relatior. s between Greece 
and her neighbours. The French arnendment had 
merely attempted to dissirnula te the unacceptable 
character of the United States .. esolut ion. 

Mr. MAZA (Chile) agreed ·Nith t he Cuban 
proposai regarding the membership of the Special 
Committee, and thought that it would be desirable 
to elect members on their indivijual capacities. 

Mr. BEBLEH (Yugoslavia) said lhat the esta­
blishment of the Special Commi·;tee and its terms 
of reference conslituted an act hostile to Yugo­
slavia. The headquarters of the Committee would 
be at Salonil<a, near the Yugoslav border, and it 
was t o be authorized to make investigations on 
the terri tory of Grcece's neighbours. The latter 
were thus singled out as th•! only countries 
responsible for lhe Grrek situation, no mention 
being made of the great Powers which were guilty 
of interference in Greek internd affairs. 

Yugoslavia was a sovereign co.mtry and did not 
require foreign assistance to en :~.ble her to carry 
out her in ternational obligation:;. 

The refusai of the USSR to t ake part in t he 
work of the Special Cornmitlee was a friendly act 

États-Unis n'ont pas d'intérêts inavoués en Grèce. 
en donnant au représentant de l'Uf\SS à la Com­
mission toute latitude pour observer l'état de 
choses existant. 

11 juge mal fondée la comparaison avec la Com­
mission spéciale pour la Palestine, car les deux 
questions sont entièrement diiTérentes. Le pro­
blème palestinien esl d'origine ancienne, il a 
donc paru nécessaire de créer une commission 
composée des représentants d'Ëtats n'y étant pas 
directement intéressés. Au contraire, la question 
balkanique, essentiellement politique, fait l'objet 
de controverses plus vives et la délégation des 
Ét ats-Unis considère quïl pourra surgir des 
questions d'une importance capitale, exigeant la 
participation des membres permanents. Dans son 
choi.x des autres pays, sa délégation s'est inspirée 
de la variété de leur situation géographique et de 
leur régime politique, dans le dessein d'équilibrer 
la composition de la Commission. 

M. Vvc HINSI{V (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) déclare qu'il a déjà exposé 
l'att itude de son Gouvernement à l'égard de la 
Commission spéciale qui a été instituée en vio­
lation du règlement intérieur. Pour éviter toute 
possibilité de malentendu, il ajoute que le mandat 
donné à la Commission spéciale est incompat ible 
avec le principe de l'égalité souveraine el les 
principes de la Charte. Pour cette raison, sa délé­
gation ne saurait approuver la créa tion de la 
Commission et ne peut participer à l'élection de 
ses membres. 

Son Gouvernement sait fort bien que les négo­
ciations sont nécessaires dans les conférences 
internationales, mais considère que la proposition 
adoptée est le résultat d'un marchandage sans 
précédent accompagné de pression. 

La décision ne détermine pas l'identité des 
vrais coupables, ceux qui sont responsables de la 
situation en Grèce. pas plus qu'elle ne montre à 
quels É tals il conviendrait d'impuler la tension 
des relations entre la Grèce cl ses voisins. L'amen­
dement français tend simplement à dissimuler le 
caractère inacceptable du projet de résolution 
des États-Unis. 

M. M AZA (Chili) approuve la proposition pré­
sentée par Cuba au sujet de la composition de la 
Commission spéciale et croit qu'il conviendrait 
de choisir les membres de cet organisme selon leur s 
mérites personnels. 

M. BEBLEH (Yougoslavie) déclare que la création 
de la Commission spéciale et les termes de son 
mandat constituent un acte d'host ilité envers la 
Yougoslavie. La Commission s'installerait à 
Salonique près de la fronti ère yougoslave et serait 
autorisée à procéder à des enquêtes sur le terri­
toire des voisins de la Grèce. Cela équivaut à faire 
porter exclusivement sur ces pays la responsabilité 
de la situat ion existant en Grèce, alors qu'il n'est 
pas fait mention des grandes Puissances qui sont 
coupables d'ingérence dans les aiTaires intérieures 
de la Grèce. 

La Yougoslavie est un f:tat souverain qui n'a 
pas besoin d'aide étrangère pour remplir ses 
obligations internationales. 
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towards Yugoslavia. Mr. Bebler asked that other 
delegations should make the sarne gesture, thus 
showing their respect for the sovereignty of a 
Member of the United Nations. 

Mr. LANGE (Poland) said that, while he appre­
<'iated the fact that severa! delegations had 
nominated his country as a member of the Special 
Committee, in view of the circumstances in which 
the Committee was established, be haù to 
announce thal Poland would refuse to participate 
in its work. The First Committee bad adopted 
only a part of the United States resolution. A 
furlher part rcmained to be considered and 
contained points wlüch were objectionable to his 
delegation. Sorne of those points could be 
modified by adopting the amendmenl. However, 
no amendment had been presented to paragraph 4, 
which established the guilt of Greece's neighbours 
by calling upon them to desist from rendering 
assistance to the Greek guerrillas. 

The Polish delegation had objected to the 
earlier Balkan Commission on the grounds that it 
did not follow normal or elementary judicial 
procedtue. No attempt had been made to ensure 
that that was rectified. 

Moreover, Mr. Lange objected to the manncr in 
which the decision had been taken at the previous 
meeting. In the Security Council, Poland had 
donc her utmost to achieve conciliation and would 
continue to do so. Nevertheless, every effort at 
conciliation made in the First Conunittee had 
been rudely rejected, and neither the Colombian 
nor the Swedish proposai had heen considered. 
He regarded the action which had been laken as 
evidence of an attempt to make use of the United 
Nations againsl the aims of the Charter, to create 
a coalition against a great Power and to injure a 
few small na tions. 

Mr. KISELr::v (Byelor ussian Soviet Socialist 
Republic) said that his delega tion had voted 
against the establishment of a committee on the 
ground that it would not solve the differences in 
Grcece nor reveal the true cause of the situation, 
which was the interference of the United States 
and the United Kingdom in Greek internai aiTairs. 

Mr. DELaos (France) wisbed to correct the 
s latement of the representative of Poland that 
the French amendment did not modify the fourth 
paragraph of the United States resolution. He 
drew attention to the amended text (document 
A/C.l /201 /Corr. l) and stressed that it did not 
make any condemnation. His Government consi­
dered that while sorne of the rcsponsibility could 
he attributed to Greece's neigh bours, they were 
not solely res ponsible for the Greek situation. 
The purpose of the French am•mdrnent had been 
to accept the recommendations of the Balkan 
Collliil.Îssion wilhout accepting its conclusions. 

Mr. SLAVm (Czechoslovakia) stated tbat his 
Government would not take part either in the 
work of the Special Committee or in the debate on 
its composition. He opposed the establishment 
of the Special Committee on the grounds that the 
functions assigned to it undcr the United States 
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envers la Yougoslavie. M. Bebler demande que 
d'autres délégations fassent le même geste et 
montrent ainsi qu'elles respectent la souverainetê 
d'un État Membre de l'Organisation des Nations 
Unies. 

M. LANGE (Pologne) déclare que, tout en éta nt 
sensib le au geste de plusieurs délégations qni ont 
proposé la nomination de son pays comme membre 
de la Commission spéciale, force lui est de déclarer 
qu'en raison des circonstances dans lesquelles la 
Commission a été créée la Pologne refusera de 
participer à ses travaux. La Première Commission 
n'a adopté qu'une partie de la résolution des États­
Unis. Il en reste une partie à examiner et elle 
contient des points auxquels s'oppose sa délé­
gation. L'adoption de l'amendement permettrait 
de modifier certains de ces points. Toutefois, aucun 
amendement n'a été présenté au paragraphe 4, 
qui établit la responsabilité des voisins de la Grèce 
en leur demandant de renoncer à aider les francs­
tireurs grecs. 

La délégation polonaise s'est opposée à la 
précéden te Commission d'enquête dans les Balkans 
pour ta raison qu'elle n'avait pas suivi une pro­
cédure judiciaire normale ou élémentaire. Rien 
n'a été fait pour rectifier cet état de choses. 

En outre, M. Lange critique la manière dont la 
décision a été prise à la séance précédente. Au 
Conseil de sécurité, la Pologne a fait tout son 
possible pour aboutir à une conciliation et elle 
continuera à le faire. Néanmoins, tous les eiTor ts 
qui on t été faits en ce sens à la Première Com­
mission ont été repoussés avec brutalité, et .ni la 
proposition de la Colombie ni celle de la Suède 
n'ont été examinées. Il considère la décision prise 
comme une preuve que l'on cherche à utiliser les 
Nations Unies à l'encontre des buts de la Charte, 
à créer une coalition contre une grande Puissance 
et à porter préjudice à quelques pcLites nations. 

l'IL K ISELEV (République socialiste soviétique 
de Biêlorussie) déclare que sa délégation a voté 
contre la constitution d' tme commission pour la 
raison qu'elle ne résoudrait pas les différends 
existant en Grèce et qu'elle ne révélerait pas les 
véritables causes de la situation, qui ne sont autres 
que l'intervention des E tats-Unis et du Royaume­
Dru dans les affaires intérieures de la Grèce. 

M. DELBOS (France) tient à rectifier la décla­
ration du représentant de la Pologne d'après 
laquelle l'amendement français ne modifierai t 
pas le quatrième paragraphe de la résolution des 
États-Unis. ll attire l'attention sur le texte 
amendé (document A/C. l /201 /Corr.l) et souligne 
qu'il ne comporte aucune condamnation. Son 
Gouvernement estime que, si une certaine respon­
sabilité peut être a ttribuée aux voisins de la 
Grèce, il s ne sont pas les seuls responsables de la 
situation existant dans ce pays. Le but de l'amen­
dement français était d'accepter les recomman­
dations de la Commission d'enquête dans les 
Balkans sans en acccp·ter les conclusions. 

M. SLA.VI.K (Tchécoslovaquie) déclare que son 
Gouvernement ne par ticipera ni aux travaux de 
la Commission spéciale, ni aux déllats relatifs 
à sa composition. Il s'oppose à la création de la 
Commission spéciale pour la raison que les attri­
but ions qui lui sont conférées en vertu de la réso-



resolution made it incapable of solving the Greek 
problem. Whlle not against the establishment of 
any committee, he was unable to accept one based 
on t he conclusions contained in the Commission's 
report, which were themselves based on entirely 
unfounded evidence. 

Mr. MANUILSKY (Ukrainian Soviet Socialist 
Republic) stated that, for the same reasons as 
those given by preccding speakers, his delegation 
would not take part in the wnrk of the Special 
Committee or in the di.scussion of its composition. 

:\1r. SPAAK (Belgium) said lhat lhe Committee 
was faced with a grave situation resulting from 
statements wllich hnd been made contr;l ry to 
observed facts. Certain repres~ntatives had sta­
ted t hat the decision which had been taken. and 
tite manner in which it had been takcn, were 
characterized by a spirit of hoslility towards one 
P cwèr. rt was t!Je view of the majority of the 
Cornmiltee that no su ch hostili ,y existed, and he 
considerèd that the suggestion Lhat tlJCre was a 
coalition was unj usti fied. 

The Belgian delegation would welcome any 
attempt at conciliation and ha<l itself made such 
an at tempt the previous day hy proposing that 
those points on which there was unanimous 
agreement should be adopted bo·fore controversial 
issues were discussed. He reg·:o!t ted t hal repre­
sentatives who now objected to the text of the 
resolution which had been ; dopled had not 
prvposed amendments at the proper timr . 

Finally, he poin ted out t 1at nohody had 
attempted to deny lhat incidents had occurred, 
a:~d he could tberefore see no reason for ohjecting 
t 'J the establishment of a commit tee on lite spot 
tiJ put an end to those incident:;. The resolution 
was neither abusive nor humilia1 ing to any States. 

) Ir. BEBLER (Yugoslavia), replying to the 
remarks of the B eJgian representative, who had 
s tated that the proceedings at the previous 
meating had been in accordancE with the rules of 
procedur<', drew attention to rule 76. which 
stated t ha t any amendment to a resolution should 
be co m i :lere:l bef ore lhe resolu ti (ln itself was voted 
upon. The procedure, which 1 ad been foJJowed 
cle:trly, violated lhat rule, and he doubted 
whethcr such action dernonstrated tlle concilia­
tory a ttitude of the majority. Mr. Spaak had 
a lso suggested tha t t hose who opposed the resolu­
tion could have suhmitted ame 1dments heJore it 
had been adopted. Mr. Behler :ould not :;ee how 
a resolu tion to which one was d treetly opposed in 
priociple couJd be rendered acceptable by an 
amenctment. 

The representative of Franct had mrunta ined 
that H1e resolution was based t pon certain facts 
which had not been rejected by any represen­
tat ive ; but J\llr. Bebler bad him;elf rejccted them 
and had stated thal both the enquiry and t he 
report of the Commission of lnYestigation, whicll 
were the basis for t he present resolution, were 
biased and partial. The Commi:;sion had adopted 
tlle views of the memJ)ers rE presenting th ose 
States which, by their interfereuce. were respon:;­
ihle for Lhe Greek situation ; a nd now the First 

lution des Étals-Unis ne lui permettraient pas de 
résou dre le problème grec. Bien qu'il ne s'oppose 
pas à la création d"une commission, il déclare ne 
pouvoir accepter une commission constituée sur 
la ba~e des conclusions du rapport de la Com­
mission d'enquête, elles-mêmes fondées sur de 
simples présomptions. 

M. MANUILSKY (République socialiste soviétique 
d 'Ukraine) déclare que, pour les mêmes raisons qui;' 
celles qui ont été exposées par les précédents 
oraLeurs, sa délégation ne participera pas aux 
travaux de la Commission spéciale, ni aux dis­
cussions relatives à sa composition. 

M. SPAAK (Belgique) déclare que la Commission 
se trouve placée devant une situation grave 
résultant de déclarations con traires aux fai ts 
observés. Certains représentants ont déclaré que 
la décision prise et la manière dont elle avait ét é 
prise témoignent d'un esprit d'hostili té envers une 
certaine P ui ssance. De l'avis de la majorité de la 
Commission, il n'existe pas de telle hostilité e l 
M. Spaak considère comme non motivée l'accu­
sation de coali Lion. 

La délégation belge se réjouira de Loule t enta­
tive de conciliation et elle a elle-même fait une 
semhlable tentative la veille en proposant que 
l'on adopte les points sur lesquels l'accord était 
unanime avant de discuter des questions liti­
gieuses. L 'orateur regrette que les représentants 
qui critiquent actuellement le texte de la réso­
lution adoptée n'aient pas proposé d'amendements 
en temps opportun. 

Enfin, il fait observer que personne n'a tenté 
de nier que des incidents se sont produits ; il ne 
voit none aucune raison de s'oppo~er à l'éta­
blissement d'une commission sur place pour mettre 
fin à ces incidents. La résolution n'est injurieuse 
ni humiliante pour aucun État. 

M. BEBLER (Yougoslavie), répondant aux 
observations du représentant de la Belgique, qui 
a déclaré le débat de la séance précédenle conforme 
au règlement intérieur, rappelle l'article 76, aux 
termes duquel tout amendement à une résolution 
doit être examiné avant que la résolution elle­
même soit mise aux voix. La procédure suivie 
constitue nettement une violation de cette règle 
el M. Bebler doute que, avec une pareille maniëre 
d'a~ir, la majorité ait fa it preuve d'une attitude 
conciliante. M. Spaak a rait remarquer aussi que 
les membres opposés à la résolution auraient pu 
présenter des amendements avant qu'elle fùt 
adoplée. M. Bebler ne voit pas comment une 
résolution à laquelle on est à ireclement opposé en 
principe pourrait être rendue acceptable par un 
amendement. 

Le représentant de la Fr~nce a soutenu que la 
résolution était fondée sur certains faits qui n'ont 
été rejetés par aucun représentant. Pour sa part, 
M. Bebler les n rejetés et a déclaré que l'enquê t<' 
et le rappor t de la Commission d'enquête, ~; ur 

lesquels repose la présente résolution, ~ont l'un 
et l'autre empreints de prévention t>t ùe par tialité. 
La Commission a fait sieancs les vues des membres 
représentant les Ëtats qui, par leur ingérence, sont 
responsables de la situation intérieure de la Grèce ; 
actuelJement, la Premièrè Commission ne fai t 

92 



Committce was simply repeating their accusations 
and proceeding to establish the Committee. In 
such a case it was impossible to reac!J a solution 
without finding the real causes of the troubles. 
The new Committcc would make lhe same 
mistakes and would produce the same resulls. 
Instead of solving lhe problem it would aggra­
vatc it. 

Finally, Mr. Bebler recalled that a re:;olulion had 
been submitted to the Security CounciJ calling for 
the establishment of a commission to investigate 
foreign interference in Greece. Abundant proof 
could be found in the Greek Press that such was 
in fact the reaJ cause of the Greek situation, and 
Mr. Bebler drew the Committee's attention to a 
summary of Press commenls which he had 
circulated as a document of the Press Departmenl 
of the Yugoslav delegation, dated 26 September 
1947. It contained quotat ions demonstrating tbe 
cont rol exercised by the United States and United 
I<ingdom missions over the Greek economy and 
t he direction of the Greek Army by the British 
)<lilitary Mission. He considered that tbese 
references const ituted irrefutable proof; for no 
newspaper, however cont roJled, could repeatedly 
make stalements regarding events within its own 
tcrritory which were entirely without foundation. 

Mr. SL,\ VIK (Czechoslovakia) could not agree 
with l\llr. Spaak that the procedure followed in the 
previous meeting had been one of conciliation. Il 
would have been conciliatory if ali resolutions 
before the Commiltee had been discussed in order 
to find out which parts of the different resolutions 
were acceptable to t he Committee, and if a vole 
Jtad Lhen been taken ; but a vote bad been pressed 
<>n the draft resolution presenled by lhe United 
States and the representative of Sweden had thus 
been forced to wilhdraw his draft resolution, 
which had really constituted an attempt at 
compromise. 

T he CHAIRMAN s tated that, if the rules of 
procedure had been violated in the previous 
meeting, then he, as Chairman, was responsible. 
He agreed that the procedure followed had not 
been the usual one, but, as the New Zealand 
representative had pointed out, rule 74 of the 
Jlrovisional rules of procedure did not lay down in 
what order a vote should be taken upon various 
parts of proposais, and there was no other rule 
whicb established a procedure different from that 
followed al the previous meeting. 

Mr. L OPEZ (Colombia) stated thal for two 
reasons he considered it more appropriate not to 
i nclude t he five permanent members of the 
Security Council in the Commiltee. Firsl, when­
ever the permanent members had met to study a 
question and to submit a report, as when the 
Security Council had dealt with the Greek ques­
tion, they had been unable to agree. Secondly, 
the suggestion made by the United States repre­
.sentative had already fallen to the ground, since 
one of the permanent members had stated that 
it would nol participate in the discussion on the 

que répéter leurs accusations et elle procède à 
J'établissement de la Commission spéciale. Dans 
ces conditions, il esl impossible de parvenir à une 
solution sans découvrir les causes réelles des 
difficultés. La nouvelle Commission commettra 
les mêmes erreurs et aboutira aux mêmes résultats. 
Elle ne fera qu'aggraver Je problème au lieu de le 
résoudre. 

Enfin, 1\l . Behler rappelle que le Conseil de 
sécurilt! a été saisi d'une résolution demanrlant 
l'établissement d'une commJSSJOn chargée 
d'enquêter sur les interventions étrangères en 
Grèce. La presse grecque peut fournir amplement 
la preuve que telle est la cause réelle de la situation 
en Grè·ce. M. Bebler attire J'attention de la Com­
mission sur un résumé de commentaires de presse 
qu'il a fait distribuer sous la forme d'un document 
du Service de la presse de la délégation yougoslave, 
en date du 26 septembre 1947. Ce document 
contient des citations qui apportent la preuve, et 
de l'autorité exercée par les missions des États­
Unis d'Amérique et du Royaume-Uni sur l'éco­
nomie grecque, et du fait que l'armée grecque est 
dirigée par la mission militaire britannique. Il 
estime que ces éléments constituent des preuves 
irréfutables, car aucun journaJ, quelle que soit 
l'autorité exercée sur lui, ne saurait, au sujet 
d'événements survenus sur son propre territoire, 
publier d'u.ne manière répétée des informations 
totalement dépourvues de fondement. 

M. St.AVIK (fcltécoslovaquie) ne peut partager 
l'avis de M. Spaal<, selon lequel la procédure suivie 
à la séance précédente a été empreinte d'un esprit 
de conciliation. Elle aurait été conciliatoire si on 
avait discuté toutes les résolutions dont la Com­
mission était saisie, afin de découvr ir quelles 
parties des différentes résolut ions pourraient 
recueillir l'agrément de la Commission, et si on 
avait ensuite passé au vote. Mais on a précipité 
la mise aux voix du projel de résolution présentê 
par les États-Unis, forçant ainsi le représentant de 
la Suède à retirer son projet de résolution, qui 
constit uait une réelle tentative de conciliation. 
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Le PRÉSIDENT déclare que, s'il y a eu violation 
du règlement intérieur à la séance précédente, 
c'est lui-même, comme Président, qui en est 
responsable. ll reconnaît que la procédure suivie 
n'est pas la procédure habituelle mais, comme le 
représentant de la Nonvelle-Zélande l'a fait 
remarquer, l'article 74 du règlement intérieur 
provisoire n'indique pas dans quel ordre les 
diverses parties des propositions doivent ètre 
mises atLx voix, et il n'y a aucun aut re article 
prévoyant une procédure différente de celle qui a 
été suivie à la séance précédente. 

M. LaPEz (Colombie) déclare que, pour deux 
raisons, il estime préférable que les cinq membres 
permanents du Conseil de sécurité ne fassent pas 
partie de la Commission spéciale. D'abord, chaque 
fois que les membres permanents se sont réunis 
pour étudier une question et présenter un rapport, 
par exemple quand le Conseil de sécurité s'est 
occupé de la question grecque, ils n'ont pas pu 
s'entendre. En second lieu, il estime que la 
suggestion faite par le représentant des f:tats­
Unis a déjà avorté, puisqu'un des membres per­
manerlts a déclaré qu'il ne prendrait pas par l à la 



composition of the Special Conunittee and would 
not participate in the Committ !e itself. 

With regard to the procedure followed at the 
previous meeting, he regretted thal he could nol 
agree \vith Mr. Spaak. He believed Mr. Spaak's 
assurance thal he had made his suggestions in a 
spirit of conciliation and wHhoul any hostile 
feeling towards any State ; but he did not think 
that it had been in accordanc:! wilh the rules of 
procedure. Those rules were t :tc saicguard of the 
small nations, giving t hem ~.n opportunity to 
present their points of view an·j enabling them to 
see if their opinion had any inf uence on the great 
Powers. 

After the CHAlRMAN had ruled that it still was 
in order to submi t amendmenü lo the parts of the 
United States draft resolution which had nol 
been voted upon, Mr . LÛPEZ submilted a number 
of amendmenls to the first prrt of the United 
States draft resolution to the drect : 

(a) That the disturbances on the northern 
border of Greece, to which all parties had made 
reference, conslituted only~one aspect of a broader 
international problem ; · 

(b) That the recommendations to be adopted by 
the General Asscmbly would l:ecomc more effect­
ive if Greece, and the United States on the one 
band, and Albania, Bulgaria, Yugoslavia and the 
USSR on the other hand, would co-operate in 
accordance with those propos~ ls ; 

(c) T hat otlter recommendatlons, at present not 
within the purview of the Committee, might be 
necessary for the settlement or the problem ; 

(d) That the Governments cf Albania, Bulgaria 
and Yugoslavia shoul d be iuvited to give the 
General Assembly or to tht: Firs t Committee 
definite assurance of their willingness to co-opera te 
in carrying out the recomltlendations of the 
General Assembly ; 

(e) That the Governments ol France, the USSR, 
the United Kingdom and the Uni ted States should 
be invited to discu~s the possibility of submitting 
jointly to the Fi rsl Committe~ or directly to the 
GcneraJ Assembly such am ~nd.mcnts as they 
might deem advisable to pa1t s 5 :md 8 of the 
resolution. 

The CHAlRMAN, replying to Mr. LÔpez, said 
lhat he too had hcsitated in tegard to t he proce­
dure suggested by Mr. Spaal:, and that he had 
therefore not made any ruling . but had submitted 
the question to Lhe Committee ; whcreupon the 
Committce itself had decided upon the procedure 
followed in the last meeting. 

Mr. VvsmNSKV (Union •>f Soviet Socialist 
Republics) noted lllat Mr. Spaak had stated that 
the procedure followed was not normal bul, in 
tllat case, the most useful and convenient. He 
felt sure that the events of that meeting had 
proved that the procedure followed had not been 
useful. He considered t he F rench conception of 
democracy rather unusual. His own conception 
of democracy was that the m.inority should be 
heard and its views respected ; and that bad not 
been done at the previous meeting. T he proce-

discussion sur la composition de la Commission 
spéciale ct ne participerait pas à la Commission 
eUe-même. 

En ce qui concerne la procédure suivie à la 
séance précédente, il regrette de ne pas pouvoir 
par tager l'avis de M. Spaak. Il s'en rapporte 
volontiers à 1\L Spaak quand il déclare qu'il a 
présenté ses suggestions dans un esprit de conci­
l iation el sans aucun sentiment d'hostil ité à 
l'égard de quelque État que ce soil, mais il ne 
croit pas que la procédure suivie ait été conforme 
au règlement intérieur. Ce règlement constitue 
une garantie pour les petits États, car il leur donne 
la possibilité d'exposer leur point de vue et leur 
permet de se rendre compte si leur avis a une 
influence quelconque sur les grandes Puissances. 

Après que le P RÉSJOE 'IIT a décidé que l'on peut 
encore soumettre des amendements aux parties du 
projet de résolution des États-Unis qui n'ont pas 
encore ét é mises aux voix, M. L6PEZ présente un 
certain nombre d'amendements à la première partie 
dudit projet de résolution à l'effet de préciser que : 

a) Les troubles qui se produisent à la frontière 
nord de la Grèce, et que toutes les par ties ont 
signalés, ne constituent qu'un aspect d'un pro­
blème international plus vaste ; 

b) Les recommandations qu'adoptera l'As­
semblée générale s'avéreront plus efficaces si la 
Grèce et les États-Unis, d' une part, l'Albanie, la 
Bulgarie, la Yougoslavie et l'URSS, d'autre part. 
veulent bien collaborer conformément à ces propo­
sitions ; 

c) D'autres recommandations, qui, pour le 
moment, ne sont pas de la compétence de la com­
mission, pourraient ètre nécessaires pour le 
règlement du problème; 

d) Les Gouvernements de l'Albanie, de la 
Bulgarie et de la Yougoslavie devraient être 
invités à donner à l'Assemblée générale ou à la 
Première Commission des assurances catégoriques. 
de leur désir de collaborer à l'exécution des recom­
mandations de l'Assemblée générale ; 

e) Les Gouvernements de la France, de l'URSS, 
du Royaume-Uni et des États-Unis devraient être 
invilés à discuter la possibilité de présenter 
conjointement, soit à la Première Commission, soit 
d irectement à l'Assemblée générale, les amen­
dements qu'ils jugeront utile d'apporter aux 
parties 5 et 8 de la résolution. 

Le P RÉSIDENT, répondant à M. L6pez, déclare 
qu'il a eu, lui aussi, des hésitations quant à la 
procédttre suggérée par r.·L Spaak ; que, pour 
ce motif, il n'a pas tranché la question mais qu'il 
l'a soumise à la Commission, sur quoi la Com­
mission elle-même a décidé la procédure suivie à la 
dernière séance. 

M. VvcHtNSKY (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) fa it observer que M. Spaak a 
déclaré que la procédure suivie n 'est pas nonnale 
mais qu'eUe est, dans le cas présent, la plus utile 
et la plus pratique. Il est persuadé que ce qui s'est 
passé au cours de la séa nce a démontré que la 
procédure suivie n'a pas été utile. n estime que la 
conception française de la démocratie est assez 
étrange. D'après sa conception personnelle, la 
démocratie doit offrir à la minorité la possibilité 
d e se faire entendre et de voir respecter son point 
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dure had bcen illegal. E ven Mr. Spaak had 
merely said that the procedure followed was 
reasonable, not that it was legal. Mr. L opez too 
had expressed his disagreement with t he procedure 
followed at the previous meeting. Mr. Spaak had 
asked how the minority couJd object, at the 
present meeting, to the pa rt of the resolution 
already adopted, whcn t hey had not submitted 
amendments to it at the previous meet ing, at 
wlùch the resolution bad bccn adopted. When 
one objectcd to the very principle of a d rafl 
resolution, it was useless to submit amendmenLs 
regarding details. 

The USSH delegation had a different opinion on 
the matter at issue, and had accordingly submitted 
its own draft resolution ; and he could only ask 
the majority why it had not approved that better 
resolution. If the majority at the previous 
meeting had adopted a bad text, it could not at 
the present meeting put t he biarne on the minority. 

The USSR delegation was not at aU opposed to 
co-operation, but it had to be co-operation on t he 
lrue basis of mu tuai understanding and respect of 
mutual interests. The USSR. delegaLion did not 
cali it co-operation when, as at the previous 
meeting, a draft resolut ion was dictated to the 
minority, and voted upon after part s or it bad 
bcen arnputated. He reaflirmed thal he had 
confidence in t he Chairman, bul had Lhe right to 
cri ticize the rulings or the Chairman in a demo­
cratie way. 

Mr. Vyshinsky could not see that there werc 
any differences between t he French amendment 
and the original t ext of the United States draft 
resolution. The French delcgation's texl, whilc 
having t he same cffect, was couched in more 
vague and roundahout terms. H e also noted 
that the new amendment submitted bv the 
United Kingdom delegation (document' A/C. 
1/207/Corr.l) was Jess conciliatory than the one 
originaUy submitted (document AJC.l /207) by 
that delegation, inasmuch as the ne·w amendmenl 
look into considera tion the unfounded conclusions 
of the Commission of Investigation. The question 
might be a.sked : where was the sense of such an 
action ? One moment conciliation was offered, 
the next moment, condemnation. 

Mr. AncE (Argentina) considered t hat th e 
procedure followed at t he previous meeting was 
fully in order . T he Commütee itself had decided 
by a vast majority to follow thal procedure, 
stTictly in accordancc with parliamcntary rules, 
and t here was no reason to dwcll any longer on the 
question unless the Committee formaUy decided 
t o reconsider the decision taken at t he previous 
meeting. He urged the Committee to proceed to 
the frrst item on the agenda, namely, discussion 
of the composition of the Special Comm.ittee. 

Mr. M ENDEZ (Panama), in accordance with 
rule 69, proposed that the Committee should 
adjouru. 
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de vue, ce qui n'a pas été le cas au cours de la 
dernière séance. La procédure a été irrégulière. 
M. Spaak lui-même a simplement dit que la 
procédure suivie était raisonnable, non pas qu'elle 
était légale. M. Lapez, lui aussi, a déclaré qu'il 
n'appr ouvait pas la procédure suivie au cours 
de la séance précédente. M. Spaak a demandé 
comment la minorité pouvait, au cours de la 
séance act uelle, élever des objections cont re la 
part ie de la résolution qui a ét é adoptée, alors 
qu'elle n'a pas proposé d'amendement lors de la 
séance précédente, au cours de laquelle on a adopté 
la résolution. Lorsqu'on s'élève contre le principe 
même d'un projet de résolut ion, il est inuli lc de 
présenter des amendements sur le détail. 

La délégation de l'URSS a un avis différent sur 
le sujet en question, et elle a donc présen té son 
propre projet de résolution. Il ne peut que 
demander à la majorité pour quelles raisons elle 
n'a pas approuvé cet te résolution préférable. Si la 
major ité a adopté un mauvais texte au cours de 
la dernière séance, elle ne peut en blâmer la 
minorité au cours de la séance actuelle. 

La délégation de l'URSS n'est pas du tout 
opposée au principe de la coopération, mais il faut 
que cc soit une coopération fondée sur une réelle 
compréhension mutuelle ct sur le respect des 
intérêts de chacun. Dans le cas où, comme cela 
s'est produit au cours de la dernière séance, un 
projet de résolution est imposé à la minorit é ct mis 
aux voix après avoir ét é amputé d 'une par tie de 
son texte, la délégation de l'URSS estime qu'il 
n'y a pas coopération. 1\f. Vychinsky répète qu'il 
a confiance dans le Président mais qu'il a le droit 
de crit iquer ses décisions, selon la tradition démo­
cratique. 

M. Vychinsky ne voit pas quelle est la dillérence 
entre l'amendement français et le t exte original du 
proj et de résolution des Eta ts-Unis. Le texte de la 
délégation française, qui vise le même but, est 
rédigé en termes plus vagues et de façon moins 
directe. Il constate également que le nouvel 
amendement présenté par la délégation du 
R oyaume-Uni (document AJC.l j207fCorr.l) est 
moins conciliant que le texte présenlé auparavant 
(document AfC.l /207) par cette délégation, ce 
nouvel amendement fai sant entrer en ligne de 
compte les conclusions n on fondées de la Com­
mission d'enquête. L'on peut se demander ce que 
signifie un tel comportement : un jour on est 
conciliant, le lendemain or1 condamne. 

M. ARCE {Argentine) estime que la procédure 
suivie au cours de la dernière séance était parfai­
tement régulière. La Commission elle-même a 
décidé, à une large majorité, de suivre cett e procé­
dure, ce qui esl strictement conforme à rusage 
parlementaire. Il n 'y a donc aucune raison pour 
que l'on s'att arde plus longtemps sur ce sujet , à 
moins que la Commission ne décide expressément 
d'examiner à nouveau la décision prise au cours 
de la dernière séance. Il insiste pour que la Com­
mission passe à J'examen du premier point de 
l'ordre du jour, à savoir la composition de la 
Commission spéciale. 

M. MENDEZ (Panama) propose, en vertu de 
l'article 69, d'ajourner les débat s. 



Mr. BELT (Cuba) spoke in favour of, and 
Mr. McNEIL (United Kingdom) against, the 
adjournment. 

The motion lo adjourn was njecled by 25 votes 
lo 13, wiih 12 abstentions. 

:\;fr. SPAAK (Belgium) stated bat Mr. Vyshinsky 
had repeated ly accused him of having said things 
which he had never said. The procedure he had 
proposed at t he previous meeting had been 
approved by an overwhelmin!! majority. That 
procedure, even if not usual, was fully legal. He 
till considered lhnt it had beeu useful. 

l t was a very grave matte·· thal one of the 
permanent members of the Sewrity Council and 
one of the countrics concerne<! should refuse to 
co-operate with regard to a d(:Cision taken by a 
great majority of the Committee. He felt, 
however, thal l11e proposed committee was 
necessary and discussion sh·>Uid be resumed 
concerning its composition. 

Mr. DESPRAUEL (Dominican Republic) agreed 
with what had been said by Mr. Arce. Whcn the 
Committee had decided to ad je urn . the discussion 
on t he four first paragraphs of the United States 
resolution, there had been no reason al Lhal time 
lo discuss the French amendmenl to the para­
graplls in question. He considered the amend­
ment submitted by the delegate of Colombia to 
be in ordcr if il rcferred to paragraphs nol yet 
voled upon. He proposed that the Comrnittee 
should proceed with the discussion of the compo­
sition of the Special Committe(:. 

Mr. J OHNSON (United State; of America) said 
lhat the USSR delegation anè. other delegations 
were fully entitled to hold their own views. Those 
views, however, were not shared by his dele­
gation. Referring to rule 74, he considered that 
the procedure followed at the previous meeting 
had been fully in order, and thal any further 
discussion on that procedure was out of order. 
Even if one of the permanent members of the 
Security Council refused to co-operalc with 
regard to a decision taken by a great majority, 
there was no reason to recomider that decision. 
His delegation would refrain from comment on the 
position taken lly the USSR delegation. How­
ever, it did not preclude particbation by the other 
permanent members of the Security Council. 
He firmly believed that the members of the 
Special Committee should be representatives of 
Governments, these Governnwnts being respons­
ible to the General Assembb. However, his 
delegation would consider any suggestion regard­
ing the Committee's composition, such as that 
of the delegation of Colomb:a, for example. 

Mr. CASTRO (El Salvador) ntaintained that the 
French arnendment had a very good purpose, 
and that it also llad been useful at the previous 
meeting to adjourn the discussion on the parts 
of the United States draft resolution which were 
most controversial. He also associated himself 
with the remarks of :Mr. DeEpradel (Dominican 
Republic). He pai.d tribute to lhe pa1ience 
lhe Chairman had shown and the very able way 
in whlch he had conducted the debate. 

M. BELT (Cuba) sc prononce en faveur de 
l'ajournement et M. McNEIL (Royaume-Uni) 
déclare y être opposé. 

La proposition d' ajo11rnement est rejetée par 
25 voi:l; contre 13, auec 12 abstentions. 

M. SPAAK (Belgique) déclare qu'à plusieurs 
reprises M. Vychinsky lui a prêté des paroles qu'il 
n 'a jamais prononcées. La procédure quïl a 
proposée au cours de la dernière séance a été 
approuvée à une écrasante majorité. Cette procé­
dure, même si elle n'est pas habituelle, est parfai­
toe.ment régulière et il persiste à croire qu'elle a été 
u tile. 

.Il est très grave que l'un des membres 
permanents du Conseil de sécurité ainsi que J'un 
des pays en cause se refusent à coopérer alors qu 'il 
s'agit d'une décision prise par la Commission à 
une large majorité. ll estime, cependant, que Ja 
commission envisagée est nécessaire et qu'il y a 
lieu de reprendre la discussion relative à sa 
composition. 

M. 0ESPRADEL (République dominicaine) 
approuve les paroles de M. Arce. Lorsque la Com­
mission a décidé de di1Térer la discussion des 
quatre premiers paragraphes de la résolulion des 
Etals-Unis, il n'y avait à ce moment aucune 
raison de discuter l'amendement de la France à ces 
mêmes paragraphes. Tl estime que le délégué de la 
Colombie a régulièrement soumis son amendement 
s i celui-ci s'applique à des paragraphes qui n'ont 
pas encore été mis aux voix. Il propose que la 
Commis~ion poursuive la discussion sur la compo­
sition de la Commission spéciale. 

M. JoHNSOl'\ (États-Unis d'Amérique) déclare 
que la délégation de l'URSS ainsi que d'autres 
délégations ont parfaitement le droit d'avoir leurs 
propres vu€ s. C€s vues ne sont pas toutefois cell€s 
de sa délégation. Se référant à l'article 7-1, il 
estime que la procédure suivie à la dernière séance 
était parfaitement rt!gulière et que toute nouvelle 
discussion sur cette procédure serait irrégulière. 
Même si l'un des membre> f-ermanents du Conseil 
de sécurité refuse sa collaboration en cc qui 
concerne une décision prise par une large majorit é, 
il n'y a aucune raison d'examiner à nouveau cette 
décision. Sa délégation s'abstiendra de tout 
commentaire sur la position prise par la délégation 
de l'URSS. Cela n'empêche cependant pas les 
autres membres permanents du Conseil de sécuritê 
d'apporter leur participation. Il est fermement 
persuadé que les membres de la Commission 
spéciale doivent être des représentants de Gouver­
nements, ces Gouvernements ayant à rendre 
compte à l'Assemblée générale. Néanmoins, sa 
délégation est prête à examiner toute suggestion, 
comme par exemple ceUe de Ja délégation colom­
bienne, concernant la composition de la 
Commission. 

M. CASTRO (Salvador) soutient que l'amen­
dement de la France est excellent et qu'il a aussi 
été très utile, à la séance précédente, de différer La 
d iscussion sur les parties du projet de résolution 
des Élals-Unis les plus sujettes à controverse. li 
approuve également les observations de M. Des­
pradel (République Dominicaine). 1l rend hom­
mage à la pat ience dont a fait preuve le Président 
et à la haute compétence avec laquelle il a conduit 
les débats. 
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:\fr. MODZELEWSKI (PoJand) reminded the 
Commi t lee that the Greek question had been on 
Lhe agenda of the Security Council for two 
ycars a nd that it had not been possible lo find 
a solution. H e urgcd ali representatives t o Lake 
into consideration the l'act that the present 
situation in Greece was not merely the result of 
the border disturbances, a nd thereby t o t ry to 
find a solution acceptable t o ali the parties con­
cerned . The problem should not be approached 
mecha nicaUy, even if a correct parliam entary 
procedure was used. What was needed to solve 
the problem was corn mon sense and statesmanship 
rather than parliamentury niceties. The Greck 
qu estion could be solved, not by a majority vote, 
but by finding a solution acceptable to Greece 
and her neighbours, as well as the great and 
small Powers. 

Mr . MELAS (Greece) could not underst a nd how 
the sa me representatives who, at the last meeting, 
had taken active part in t he vote concerning the 
procedure to be followed could now maintain 
thal that procedure had been iUegal. 

He saw tbat only as a means to diver t the 
aLLenlion of the Firsl Committee from the urgent 
and vital task before it , namely, tbat of estab­
lishing the Special Cornmittee as an important 
instrument of conciliation and settlement. 

The m eeting rose al 6.15 p.m. 

SEVENTY-FIRST MEETING 

Held al Lake Success, New York, on Friday, 
10 October 1947, at 3 p.m. 

Chairman: Mr .. J. BECH (Luxembourg). 

1 8. Continuation of the discussion on 
threats to the political indepen­
dence and territorial integrity of 
Greece 

H t::Yt<AL Pasha (Egypt) recalled that, at a 
previous meeting, when the Committcc had 
discussed how to proceed witb the pending pro­
posais regarding the Grcek question, he had 
proposed that a sub-commit tee should be created 
witll the task of trying to work out a proposai 
ag reeahle to ail, or if that were impossible, to 
reconcile the different points of view as far as 
possible. Unfortunately the procedure followed 
had bcen different and had led to rat her unfor­
tunate resul ts. The Committee's task was not to 
look into the past and to pass juridical judgments, 
but to function as a conci lialory organ in order 
to cnsure peace and security in the world and 
prevent future wars. The Committee's work was 
only preparatory and the final decision rested 
with the General Assembly itself. The wisdom 
of his delegation's proposai was already confirmed 
by lhc fact t hat sorne representat ives coosidcrcd 
that lhe Special Commitlee should be a committee 
of inquiry, and other;;, th:'lt it should have concil­
illory functions. Il was quite clear tJ1at if that 
was the case .it would be preferable to clarify the 

M. MoozELEWSKI (Pologne) rappelle à la Com­
mission que la question grecque ftgure depuis 
deux ans à l'ordre du jour du Conseil de sécurité 
et qu•il o·a pas encore été possible d 'en découvri r 
la solution. 11 prie ins tamment lous les reprë­
senta nt s de prendre en considération le fait que 
la pr-ésen te situation en Grèce ne résulte pas 
uniquement des incidents de frontières et, par 1:'1. 
d'essayer de trouver une solut ion qui soit accep­
table pour toutes les parties intéressées. Le pro­
blème ne doit pas être abordé d 'une manière 
mécamique, même si l'on suit une procédure 
parlemC'ntaire correct e. La solution du problème 
exige du bon sens et des quali tés d 'homme d'f:Lal 
plutôt que des subtilités parlementaires. La 
question grecque peut être résolue, non par un 
vote à la majorité, mais par une solution qtt (~ 

puissent accepter la Grèce et ses voisins, aussi 
bien q ue les grandes et les petites Puissances. 

M. MELAS (Grèce) ne peut comprendre comment 
les mêmes représentants qui, à la dernière sèance, 
on t pris une part active au vote sur la procédure 
à suivre peuvent aujourd'hui soutenir que cette 
procédure était irrégulière. 

ll ne voit là qu'un moyen de détourner 
l'attention de la Première Commission de la tâche 
urgente et essentielle qui lui incombe, tâche 
consistant à mettre sur pied cet importa nt 
instrument de conciliation el de règleme nt que 
sera la Commission spéciale. 

La séance est levée à 18 h. 15. 

SOIXANTE ET ONZI~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New-York, 
le vendredi 10 octobre 1947, à 15 heures. 

Président: M. J. BEcH (Luxembourg). 

18. Suite de la discussion sur les 
menaces contre l'indépendance 
politique et l'intégrité territoriale 
de la Grèce 

HBYKAL Pacha (Égypte) rappelle que, à une 
séance précédente où la Commission examinait 
la suit e à donner aux propositions concernant la 
quest ion grecque, iJ avait proposé la création 
d ' une sous-commission chargée de rédiger une 
proposition qui convînt à lous ou, si l'on n 'y 
parvenait pas, de concilier aulant que possible les 
différents points de vue. Malheureusement, on a 
suivi une procédure différente qui a donné des 
résultats assez fâcheux. La tàche de la Commission 
n'est pas d 'examiner le passé et de prononcer des 
jugements de caractère juridique, mais d'agir 
comme organe de conciliation pour renforcer la 
paix et la sécurité internationales et empêcher l a 
guerre da ns l'avenir. La Commission se contente 
de faire le travail préparatoire et la décision 
appar tient en dernier ressort à l'Assemblée 
générale elle-même. Le bien-fondé de la propo­
sition présentée par la délégat ion égyptienne est 
déjà conftrmé par le fait que certains repré­
sentants pensent que la Commission spéciale 
devrait être une commission d 'enquête, tandis 
que d 'aulres estiment qu'elle devrait avoir des 
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